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ARTICLE 12 BIS B

À la fin de l’alinéa 4, substituer au mot :

« deux » 

le mot :

« quatre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre que l'assignation à résidence d'une personne sous OQTF puisse 
faire l'objet de quatre renouvellements de six mois. 


